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	aVIS DE PROJET
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	Espace réservé au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs



	No de dossier

7710 –       – 01 –      


	Articles 39 et 40 du Règlement sur les exploitations agricoles

	L’avis de projet se compose de trois sections : A, B et C.

La section A doit être remplie et signée par l’exploitant.

Dans le cas d’un projet visé par l’article 39 du Règlement sur les exploitations agricoles (REA), la section B de l’avis de projet doit être remplie et signée par un agronome, membre de l’Ordre des agronomes du Québec (OAQ) et mandaté pour le suivi du projet. Le cas échéant, cette section de l’avis de projet doit être appuyée de la signature d’un ingénieur (point 7 de la section B) qui confirmera que l’ouvrage de stockage existant sera suffisant pour recevoir l’augmentation de déjections animales prévue.

Dans le cas d’un projet visé par l’article 40 du REA, la section C de l’avis de projet doit être remplie et signée par un ingénieur, membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) et mandaté pour le suivi des travaux.

Le projet décrit dans le présent formulaire doit respecter la réglementation en vigueur, notamment le REA, le Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES) et les règlements municipaux concernés.

Le présent document doit être transmis au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs au moins 30 jours avant la réalisation des travaux tel que stipulé dans les articles 39 et 40 du REA. Bien vouloir utiliser un formulaire distinct pour chaque projet, par lieu d’élevage, dans le cas où plusieurs projets seraient entrepris par le même exploitant agricole. Un lieu d’élevage est défini comme l’ensemble des installations et des ouvrages de stockage qui appartiennent à un même propriétaire et dont la distance d’une installation ou d’un ouvrage avec l’installation ou l’ouvrage le plus rapproché est d’au plus 150 m.

Dans les 60 jours suivant, la réalisation du projet, l’agronome (pour un projet visé par l’article 39 du REA) et l’ingénieur (pour un projet visé par l’article 40 du REA) devront fournir respectivement au Ministère une attestation de la conformité du projet au REA et à l’avis de projet.


Retourner le formulaire dûment rempli à la direction régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs qui dessert le territoire où est localisé le lieu d’élevage faisant l’objet du présent avis de projet.

	Espace réservé au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs

	Avis de projet reçu le :

	Numéro de lieu MDDEP :      
	Numéro de demande :      

	Numéro d’intervenant :      
	Numéro d’intervention :      


	SECTION A

(remplie et signée par l’exploitant agricole)


	1.
DESCRIPTION DE L’EXPLOITATION AGRICOLE

	1.1
Identification de l’exploitant 

	Nom de l’exploitant agricole

	Double-cliquez sur la case appropriée

	

 FORMCHECKBOX 

	Personne morale (ex. : compagnie) ou société :      

	
	Répondants ou personnes à contacter

	
	Nom :      
	Prénom :      
	Titre :      

	

 FORMCHECKBOX 

	Personne physique (individu)

	
	Nom :      
	Prénom :      

	
	Exerçant des activités sous la raison sociale :      

	Numéro de lieu MDDEP :      
	Numéro de matricule de l’entreprise (NEQ) :      formtext 

	Numéro de client de La Financière agricole du Québec :      

	1.2
Adresse de correspondance

	Numéro et rue :      
	Municipalité :      

	Code postal :      
	Téléphone :            -     
	Télécopieur :            -     

	Courriel :      
	Autre numéro :            -     

	1.3
Numéro d’identification ministériel (NIM)

	Numéro de l’exploitation agricole enregistrée au MAPAQ :      

	1.4
Certificat d’autorisation ou avis de projet le plus récent (cocher la case appropriée)

	 FORMCHECKBOX 

Certificat d’autorisation      Date (aaaa-mm-jj) :      

	 FORMCHECKBOX 

Avis de projet     Date (aaaa-mm-jj) :      


	1.5
Localisation du lieu

	1.5.1
Adresse du lieu (si elle est différente de l’adresse de correspondance)

	Numéro et rue :      
	Municipalité :      

	Code postal :      
	Téléphone :            -     
	Télécopieur :            -     

	Courriel :      
	Autre numéro :            -     

	1.5.2
Localisation cadastrale du lieu d’élevage

	Lot :      

	Rang ou concession :      

	Cadastre :      

	Cadastre du Québec (rénové si disponible) :      
	Municipalité :      

	Code géographique :      
	MRC :      

	Coordonnées géographiques :      


	2.
Description de la gestion des déjections animales et des installations d’élevage APRÈS RÉALISATION DU PROJET (voir notes explicatives)

	Ouvrages de stockage
	Nombre
	Type

	
 FORMCHECKBOX 

En acier ou en béton
	     
	1-     

	
	
	2-     

	
	
	3-     

	
 FORMCHECKBOX 

En sol ou en membrane
	     
	1-     

	
	
	2-     

	
	
	3-     

	
 FORMCHECKBOX 

Autres :
	     
	1-     

	
	
	2-     

	
	
	3-     


	Autres modes de stockage
	Nombre
	Installations d’élevage
	Nombre

	
 FORMCHECKBOX 

Amas contigu au bâtiment
	     
	
 FORMCHECKBOX 

Bâtiments
	     

	
 FORMCHECKBOX 

Amas au champs
	
	
 FORMCHECKBOX 

Cour d’exercice
	     


	3.
Description du cheptel

	Type d’animaux (voir catégories à l’annexe VII du REA)
	Nombre de têtes selon le premier bilan de phosphore 2011, le dernier certificat d’autorisation ou le dernier avis de projet, selon la production annuelle de phosphore la plus élevée
	Nombre de têtes considérées dans le projet
(Pour compléter le point 3 de la section B et pour évaluer la capacité de l’ouvrage de stockage de la section C) 

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	3.1
Production annuelle de phosphore du cheptel mentionné ci-dessus selon l’annexe VII du REA (kg P2O5) 
	     
	     


	4.
DÉCLARATION ET SIGNATURE DE L’EXPLOITANT (répondant de l’exploitation)

	Je certifie que l’information fournie dans la présente déclaration est complète et véridique. J’atteste avoir pris connaissance de l’information contenue dans les sections B et C du présent formulaire.

	Nom et prénom de l’exploitant ou du répondant (en lettres moulées) :
	Signature de l’exploitant ou du répondant :
	Date (aaaa-mm-jj) :

	     
	
	     

	     
	
	     

	     
	
	     

	     
	
	     


	SECTION B

(remplie et signée par l’agronome mandaté pour le suivi du projet, article 39 du REA)

	


	1.
Type de projet visé par l’article 39 du REA (cocher la case appropriée)

	 FORMCHECKBOX 

	Implantation d’un nouveau lieu d’élevage avec gestion sur fumier liquide, dont la production annuelle de phosphore (P2O5) est inférieure ou égale à 3200 kg1 après réalisation du projet.

	 FORMCHECKBOX 

	Implantation d’un lieu d’élevage avec gestion sur fumier solide, dont la production annuelle de phosphore (P2O5) est supérieure à 1600 kg et inférieure à 3200 kg après la réalisation du projet.

	 FORMCHECKBOX 

	Augmentation2 dans un lieu d’élevage, de la production annuelle de phosphore (P2O5) qui fait en sorte que cette production est supérieure à 1600 kg  ou égale ou supérieure à l’un des seuils de production suivant : 2100 kg, 2600 kg ou 3100 kg sans atteindre 3200 kg.3

	 FORMCHECKBOX 

	Passage, dans une installation d’élevage, d’une gestion sur fumier solide à une gestion sur fumier liquide.

	1 Les quantités de phosphore (P2O5) indiquées dans la présente section doivent être calculées au moyen de l’annexe VII du REA.

2 À compter du 1er janvier 2011, dans un lieu d’élevage existant pour lequel l’exploitant est tenu d’établir un plan agroenvironnemental de fertilisation en vertu de l’article 22  du REA, l’augmentation est calculée en soustrayant de la production annuelle de phosphore (P2O5)  prévue au projet, celle résultant du nombre d’animaux présents et prévus indiqués au bilan de phosphore annuel pour la première saison de cultures suivant cette date.

Dans le cas d’un lieu d’élevage établi à compter du 1er janvier 2011, pour lequel l’exploitant est tenu d’établir un plan agroenvironnemental de fertilisation en vertu de l’article 22 du Règlement sur les exploitations agricoles (REA), l’augmentation est calculée en soustrayant de la production annuelle de phosphore (P2O5) prévue au projet, celle résultant du nombre d’animaux présents et prévus indiqués au bilan de phosphore annuel pour la première saison de cultures de ce lieu d’élevage. 

3.Lorsqu’une augmentation fait en sorte que plus d’un seuil est atteint ou dépassé, seul l’avis pour le  seuil le plus élevé est requis. L’avis donné pour l’atteinte ou le dépassement d’un seuil est valide jusqu’à que soit requis un avis de projet pour une augmentation qui fera en sorte d’atteindre ou de dépasser un seul plus élevé subséquent.


N.B. Les articles 8, 9 et 13 du REA prévoient notamment que les planchers des bâtiments d’élevage, les ouvrages de stockage et les équipements d’évacuation de déjections animales des installations d’élevage soient maintenus en parfait état d’étanchéité. Pour assurer l’objectif d’étanchéité, il est exigé que des plans et devis ou des avis techniques soient préparés par des ingénieurs. L’agronome doit s’assurer que l’exploitant possède tous les documents requis pour la situation (plans et devis, avis techniques, contrat de surveillance des travaux, engagement à produire une attestation de conformité, etc.).

	2.
Travaux de mise aux normes relatifs à l’étanchéité des ouvrages, des bâtiments et des équipements

	Travaux requis :

	 FORMCHECKBOX 
 
Aucun

	 FORMCHECKBOX 
 
Ouvrage de stockage des déjections animales

	 FORMCHECKBOX 
 
Planchers des bâtiments d’élevage

	 FORMCHECKBOX 
 
Équipements d’évacuation des déjections animales, des installations d’élevage et des ouvrages de stockage


	3.
BILAN DE PHOSPHORE

	Joindre à l’avis de projet un bilan de phosphore pour la première année suivant la réalisation du projet. (Utiliser le formulaire du ministère – y mentionner l’année concernée)


	4.
Le projet sera-t-il réalisé dans un boisé et/ou dans un milieu humide?

	a)
	Boisé
	 FORMCHECKBOX 
     Oui


     Non
	Milieu Humide2
	 FORMCHECKBOX 
     Oui


     Non

	b) L’information mentionnée au point a) découle des observations faites par      .

Si vous avez répondu « oui » à l’une ou l’autre des questions du point a), contactez votre direction régionale du MDDEP afin de savoir si les documents suivants doivent être joints à votre avis de projet :

1.
un inventaire des espèces floristiques menacées et vulnérables telles que définies aux articles 2 et 3 du Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats (E-12.01, r. 0.4);

2.
un inventaire des espèces floristiques menacées ou vulnérables susceptibles d’être ainsi désignées telles que définies à l’annexe 1 de l’arrêté ministériel concernant la publication d’une liste d’espèces de la flore vasculaire menacée ou vulnérable susceptible d’être ainsi désignée et concernant la publication d’une liste des espèces de la faune vertébrée menacée ou vulnérable susceptible d’être ainsi désignée. Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01, a.9).

S’il est prévu que le projet sera réalisé dans un milieu humide, vous devez obtenir un certificat d’autorisation pour les travaux en milieu humide avant de réaliser le projet qui fait l’objet du présent avis. Contactez votre direction régionale du MDDEP pour obtenir de l’information et le formulaire approprié.

2
Selon les définitions du document « Identification et délimitation des écosystèmes aquatiques, humides et riverains », disponible sur le site Internet du Ministère.


	5.
Inscrire les dates prévues de début et de fin de réalisation du projet

	Début (aaaa-mm-jj) :      
	Fin (aaaa-mm-jj) :      


	6.
DÉCLARATION ET SIGNATURE DE L’AGRONOME

	J’atteste que le présent projet est conforme au Règlement sur les exploitations agricoles (REA), au Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES) et à la réglementation municipale en vigueur. Une attestation de la conformité du projet à la réglementation en vigueur et à l’avis de projet sera fournie au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs dans les 60 jours suivant sa réalisation.

	Nom et prénom de l’agronome (en lettres moulées) :
	Signature de l’agronome :

	     
	

	No de membre de l’OAQ :      
	Date (aaaa-mm-jj) :      

	Nom de l’employeur de l’agronome :      

	Adresse postale au travail

	N° et rue :      
	Municipalité :      

	Code postal :      
	No de téléphone :            -     
	No de télécopieur :            -     

	Courriel :      
	Autres no :            -     


	7.
DÉCLARATION ET SIGNATURE DE L’INGÉNIEUR (DANS LE CAS D’UNE AUGMENTATION DES DÉJECTIONS ANIMALES sans agrandissement de l’ouvrage de stockage)

	Je confirme que l’ouvrage de stockage existant sera suffisant pour recevoir l’augmentation de déjections animales prévue pour le nombre de têtes décrites à la section A, point 3.

	Nom et prénom de l’ingénieur (en lettres moulées) :
	Signature de l’ingénieur :

	     
	

	No de membre de l’OIQ :      
	Date (aaaa-mm-jj) :      

	(Sceau)

	Nom de l’employeur de l’ingénieur :      

	Adresse postale au travail

	N° et rue :      
	Municipalité :      

	Code postal :      
	No de téléphone :            -     
	No de télécopieur :            -     

	Courriel :      
	Autres no :            -     


	SECTION C

(remplie et signée par l’ingénieur mandaté pour le suivi des travaux, article 40 du REA)


	1.
Type de projet visé par l’article 40 du REA (cocher la case appropriée)

	

Travaux d’érection d’un ouvrage de stockage

	

Travaux d’augmentation de la capacité de l’ouvrage de stockage


	2.
Description sommaire de l’ouvrage de stockage (type d’ouvrage, dimensions, etc.)

	     


	3.
Le projet sera-t-il réalisé dans un boisé et/ou dans un milieu humide?

	a)
	Boisé
	
     Oui


     Non
	Milieu humide1
	
     Oui


     Non

	b)
L’information mentionnée au point a) découle des observations faites par      
.

Si vous avez répondu « oui » à l’une ou l’autre des questions du point a), contactez votre direction régionale du MDDEP afin de savoir si les documents suivants doivent être joints à votre avis de projet :


un inventaire des espèces floristiques menacées et vulnérables telles que définies aux articles 2 et 3 du Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats (E-12.01, r. 0.4);


un inventaire des espèces floristiques menacées ou vulnérables susceptibles d’être ainsi désignées telles que définies à l’annexe 1 de l’arrêté ministériel concernant la publication d’une liste d’espèces de la flore vasculaire menacée ou vulnérable susceptible d’être ainsi désignée et concernant la publication d’une liste des espèces de la faune vertébrée menacée ou vulnérable susceptible d’être ainsi désignée. Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01, a.9).

S’il est prévu que le projet soit réalisé dans un milieu humide, vous devez obtenir un certificat d’autorisation pour les travaux en milieu humide avant de réaliser le projet qui fait l’objet du présent avis. Contactez votre direction régionale du MDDEP pour obtenir de l’information et le formulaire approprié.

1
Selon les définitions du document « Identification et délimitation des écosystèmes aquatiques, humides et riverains », disponible sur le site Internet du Ministère.


	4.
Inscrire les dates prévues de début et de fin de réalisation du projet

	Début (aaaa-mm-jj) :      
	Fin (aaaa-mm-jj) :      


	5.
DÉCLARATION ET SIGNATURE DE L’ingénieur

	J’atteste que les renseignements fournis dans la présente déclaration sont complets et véridiques et que les  plans et devis (No :      , signés et scellés le      ) pour le présent projet sont conformes au Règlement sur les exploitations agricoles (REA), au Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES) et à la réglementation municipale en vigueur. Une attestation de la conformité du projet à la réglementation en vigueur et à l’avis de projet sera fournie au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs dans les 60 jours suivant sa réalisation.

	Je confirme que la capacité de l’ouvrage de stockage a été déterminée selon la période d’épandage prohibée apparaissant dans le document (spécifiez ci-dessous le nom du document, ex : PAEF, lettre) :

	      en date du (aaaa-mm-jj)      , 

	préparé et signé par (nom et prénom de l’agronome) :      .

	No de membre de l’OAQ :      

	Nom et prénom de l’ingénieur (en lettres moulées) :
	Signature de l’ingénieur :

	     
	

	No de membre de l’OIQ :      
	Date (aaaa-mm-jj) :      

	(Sceau)

	Nom de l’employeur de l’ingénieur :      

	Adresse postale au travail

	N° et rue :      
	Municipalité :      

	Code postal :      
	No de téléphone :            -     
	No de télécopieur :            -     

	Courriel :      
	Autres no :            -     


NOTES EXPLICATIVES
Pour remplir le formulaire, veuillez placer le curseur dans les zones de champ grisées.

Section A, point 2
Description de la gestion de déjections animales et des installations d’élevage après réalisation du projet.

Ouvrage de stockage : Indiquer le nombre total d’ouvrages sur le lieu. Pour chaque ouvrage, (à identifier par un numéro 1 à 3) préciser le type d’ouvrage (circulaire, rectangulaire, etc.).
Autres modes de stockage : Indiquer le nombre total d’amas contigus au bâtiment (après réalisation du projet).
Installations d’élevage : Indiquer le nombre total d’installations (bâtiments et/ou cours d’exercice) sur les lieux (après réalisation du projet).
N.B. Si sur le lieu d’élevage on retrouve plus de trois (3) ouvrages de stockage ou trois installations d’élevage, joindre un tableau en annexe au formulaire pour les ouvrages et/ou installations additionnels. 
Section B, point 2
L’agronome doit cocher la/les case(s) indiquant le type de travaux requis pour que le lieu d’élevage soit conforme aux normes relatives à l’étanchéité des ouvrages des bâtiments et des équipements. Il doit d’abord consulter les plans et devis et/ou avis technique de l’ingénieur et valider l’information auprès de celui-ci, le cas échéant.  
Section B, point 3
Le bilan de phosphore après réalisation du projet doit être réalisé sur le formulaire mis à la disposition par le ministère (article 35 du REA). Le formulaire « Bilan de phosphore » est disponible sur le site Internet du MDDEP (page « milieu agricole » onglet Bilan de phosphore).
	ANNEXE VII du REA 

	PRODUCTION ANNUELLE DE PHOSPHORE (P2O5)


	Type animal
	Catégorie¹
	Facteur

(P2O5 /place animale (kg))

	Bovin laitier
	Vache laitière et son veau de 11 jours
	51,8

	
	Taure laitière (+ de15 mois)
	32,3

	
	Génisse ( + de 11 jours  à 15 mois)
	13,7

	
	Taureau laitier
	20,9

	Bovin boucherie
	Vache de boucherie et son veau
	27,4

	
	Taure de boucherie (+ de 15 mois)
	19,6

	
	Génisse (8 mois à 15 mois)
	13,1

	
	Bovin à l’engraissement 
	25,4

	
	Bovin de semi-finition 
	15,9

	
	Bovin de finition 
	31,4

	
	Taureau (12 mois et -)
	19,1

	
	Taureau (+ de 12 mois)
	25,7

	
	Bison
	24,7

	
	Veau de grain  
	10,0

	
	Veau de grain pouponnière 
	4,55

	
	Veau de grain finition
	12,0

	
	Veau de  lait
	4,63

	Suidé
	Truie et porcelets non sevrés
	10,6

	
	Cochette
	6,7

	
	Porcelet sevré
	1,24

	
	Porc à l'engraissement
	4,75

	
	Verrat
	15,5

	
	Sanglier (femelle)
	13,7

	Volaille
	Poulet à griller - mâle (≤ 3,0 kg)
	0,261

	
	Poulet à griller - femelle (≤ 3,0 kg)
	0,205

	
	Poulet à rôtir (> 3,0 kg)
	0,302

	
	Dindon à griller (≤ 9,9 kg)
	0,603

	
	Dindon lourd (> 9,9 kg)
	1,31

	
	Poulette d'élevage (133 jours)
	0,157

	
	Pondeuse
	0,380

	
	Poulettes - œufs d'incubation
	0,154

	
	Coqs - œufs d'incubation
	0,188

	
	Pondeuses - œufs d'incubation
	0,592

	
	Caille (chair)
	0,045

	
	Faisan
	0,178

	
	Pintade
	0,186

	Ovin
	Brebis et sa production annuelle
	6,22

	
	Bélier reproducteur
	6,04

	
	Agnelle de remplacement  
	1,34

	
	Agneau léger  
	0,24

	
	Agneau lourd 
	0,74

	Caprin
	Chèvre angora (1 an et plus)
	7,48

	
	Chèvre laitière (1 an et plus)
	7,57

	
	Chèvre de boucherie 
	7,48

	
	Bouc
	7,48

	Anatidé
	Oie 
	0,59

	
	Oie reproductrice
	0,59

	
	Canard 
	0,64

	
	Canard reproducteur
	0,64

	
	Canard de Pékin
	0,496

	Cervidé
	Cerf rouge
	2,37

	
	Cerf de Virginie
	2,37

	
	Wapiti
	4,84

	
	Autres cervidés
	2,37

	
	Daim
	2,37

	Équidé
	Étalon 
	18,8

	
	Hongre
	23,2

	
	Jument 
	26,8

	
	Poulain et pouliche 
	13,4

	Struthionidé

et ratite
	Autruche de reproduction
	25,8

	
	Autruche d’engraissement
	10

	
	Nandou
	10

	
	Émeu de reproduction
	8,45

	
	Émeu d’engraissement
	2,97

	Léporidé
	Lapin (femelle)
	5,51

	Animal pour la fourrure
	Chinchilla (femelle)
	0,11

	
	Renarde
	0,8

	
	Vison (femelle)
	1,17

	Autre type
	Paon
	0,5

	
	Lama
	2,3


(1) 	Une catégorie d’animal non énumérée dans cette annexe est réputée générer une production annuelle de phosphore (P2O5)/Place animale de 5 kg. Le compte d’un animal peut, pour certaines catégories d’animaux, correspondre à un animal adulte et sa progéniture.





Dans le cas d’une installation d’élevage dans laquelle les animaux sont en rotation pour un cycle d’élevage, le nombre d’animaux considéré correspond au nombre de places disponibles pour un tel élevage dans ce lieu d’élevage.





(2) Dans le cas où les animaux ne sont pas élevés dans un bâtiment d’élevage, le facteur « P2O5 /place animale (kg) » est remplacé par le facteur « P2O5 / animal (kg) ».
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